
LEGEND - CHALLENGER 
 

Datum / Date : 30/01/2025              Heure /Time / Tijd : 12:00 
Sujet/Onderwerp / Sujet : ADDITIF - BULLETIN - BIJLAGE n°2   Doc. N°: 1.2 
 
Du / From/ Van:  Organisation                                                                                                         
Pour / To / Voor :  Concurrent / Membres d’équipages - competitors/ Crew Members -                  
Deelnemer / Bemanningsleden 

 
 

Après une nouvelle étude, les coefÞcients des DIVISIONS seront les suivant : 

 

26.5. Catégories Legend et Challenger 

26.5.1. Un coefÞcient sera appliqué par division.  

 

Division 1 : 0,8              inchangé 
 

Divisions 2 à 4 : 1         inchangé 
 

Division 5 : 1,04            au lieu de 1,05 
 

Division 6 : 1,04            au lieu de 1,05 
 

Division 7 : 1,05            au lieu de 1,1 
 

Division 8 : 1,05            au lieu de 1,1 
 

Division 9 : 1,06            au lieu de 1,15 
 

 

18.4. Tout retard imputable à l’équipage pour se présenter au départ de la compétition, du Day 1 
ou du Day 2, sera pénalisé à raison de 5 points par 30 secondes 10 points par minute de retard. 
Au-delà de 15 minutes de retard, le départ à ce contrôle horaire sera refusé à l’équipage. 
L’équipage devra se mettre en rapport avec la direction de course pour demander à poursuivre le 
rallye au départ d’une des sections suivantes. L’article 20.4.8a n’est pas d’application dans ce cas. 

Comme décrit dans le brieÞng, l’article 20.4.8a sera d’application. 

 

 

VISA : REG01-M03-LYC-Add2 (30/01/2025) 


